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Règlement des accueils de loisirs et des accueils périscolaires
(Annexé à la délibération du Conseil Municipal du 30 mars 2010, 
modifié le 28 juin 2011 : articles 3 et 9)
TOUTE INSCRIPTION EN ACCUEIL DE LOISIRS VAUT ACCEPTATION DU PRESENT REGLEMENT.

Compte tenu de la diversité des prestations proposées et pour une information complète des usagers, il convient de reposer un cadre règlementaire permettant de préciser l’ensemble des dispositions à appliquer.

Ce règlement a pour objectif de fixer des références communes à tous les accueils et des règles de fonctionnement connues des usagers et des équipes d’encadrement.

ARTICLE 1 : FONCTIONNEMENT GENERAL
La ville de Ste Geneviève des Bois organise :
· pendant les jours scolaires des accueils périscolaires dans chaque école et dans les trois clubs juniors (post scolaires),
· les mercredis et durant les vacances scolaires des accueils de loisirs maternels, élémentaires, dans les clubs juniors (accueils de loisirs en milieu ouvert), pour les enfants âgés de 3 à 13 ans. 

Ce service a une vocation sociale mais aussi éducative qui privilégie un temps de loisirs pédagogiques.

ARTICLE 2 : ENCADREMENT
Les accueils de loisirs sont habilités par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports (D.D.J.S.). Les qualifications du personnel ainsi que le taux d’encadrement répondent aux normes en vigueur.

La commune de Ste Geneviève des Bois organise les accueils de loisirs dans le cadre de son projet éducatif en direction de l’enfance. Les directeurs des structures tiennent à la disposition des parents le projet pédagogique de leur centre. Dans un souci de dialogue, ils restent à l’écoute des parents et recueillent leurs remarques et suggestions.

ARTICLE 3 : LIEUX D’ACCUEIL
Périscolaire en maternelle et en élémentaire :
Les enfants sont accueillis sur leur école sauf pour les enfants de l’école maternelle Albert Aubel, qui sont accueillis à l’accueil de loisirs de la BOELE, rue de la Boële.

Accueils de loisirs maternels :
Mercredis et petites vacances scolaires :

· LA BOELE : Rue de la Boële  ( 01.60.15.30.85 pour les enfants scolarisés à AUBEL - L’ETANG –CACHIN –VAILLANT COUTURIER.
· Ecole maternelle MACE : 42 avenue de l’Eperon ( 01.60.16.18.68 pour les enfants scolarisés à MACE – PERGAUD – BUISSON

· Ecole maternelle JOLIOT CURIE : 10-12 rue Aristide Briand ( 01.60.15.13.09 pour les enfants scolarisés à JOLIOT. CURIE – LEGER

· Ecole maternelle GAGARI NE : 2 rue Eugénie Cotton ( 01.60.15.20.45 pour les enfants scolarisés à GAGARINE - DIDEROT – LAINE.
Pour les vacances d’été :

· Ecole maternelle CACHIN : 8 allée des charmes ( 01.60.15.06.87 pour les enfants scolarisés à CACHIN – VAILLANT COUTURIER - L’ETANG – AUBEL - LEGER – JOLIOT CURIE.
· Ecole maternelle GAGARINE : 2 rue Eugénie Cotton ( 01.60.15.20.45 pour les enfants scolarisés à PERGAUD – LAINE – MACE – DIDEROT – GAGARINE –BUISSON.
Accueil de loisirs élémentaires :
· CHATEAU DU PARC PIERRE, rue Léo Lagrange ( 01.60.15.31.55
Clubs juniors :

· PLATEAU 8 rue Aristide Briand ( 01.69.46.36.51

· ST HUBERT 7 rue Jean d’Alembert ( 01.60.16.94.20

· LA BERGERIE Rue Montesquieu ( 01.60.15.30.15

ARTICLE 4 : ORGANISATION
PERISCOLAIRE EN MATERNELLE :
LE MATIN :

Les enfants scolarisés en maternelle peuvent être accueillis le matin de 7 h 30 à 8 h 20.

Les enfants doivent être accompagnés par leurs parents et confiés directement à l’animateur dans la salle d’activités
LE SOIR :

A 16 h 30 : appel des enfants (pointage) et passage aux toilettes.

De 16 h 45 à 17 h 30 : goûter puis à nouveau passage aux toilettes.

17 h 30 à 19 h 00 : jeux, activités et départ échelonné des enfants.

Les accueils sont impérativement fermés à 19 heures.

Seuls seront autorisés à emmener l’enfant :

· Les parents ou son responsable légal.
· Les personnes désignées par les parents sur la fiche de l’enfant et la présentation d’une pièce d’identité pourra lui être demandée (y compris les grands frères et grandes sœurs, et seulement s’ils sont âgés de plus de 15 ans).
· Pour toute personne non identifiée dans la fiche de renseignements, les parents devront fournir une attestation de décharge écrite nominative et la personne devra présenter une pièce d’identité.

L’encadrement du périscolaire étant soumis à une réglementation, c’est pourquoi, en cas d’impossibilité de récupérer votre enfant à la sortie de l’école (16h30) et de façon exceptionnelle, veuillez téléphoner au 01.69.46.80.69 pour demander la prise en charge de votre enfant.

PERISCOLAIRE EN ELEMENTAIRE :
LE MATIN :

Les enfants sont accueillis de 7 h 30 à 8 h 30, tous les matins scolaires. 
Les enfants doivent être accompagnés par leurs parents et confiés directement à l’animateur dans la salle d’activités.

LE SOIR :

A 16 h 30 : pointage des enfants inscrits.
De 16 h 30 à 17h : temps de récréation et de goûter encadré par les adultes présents. Le goûter est à fournir par la famille.

De 17h à 18h les élèves vont soit en classe afin d’y faire leur travail personnel soit sur les activités encadrées par le ou les animateurs présents. Pour un travail de qualité, le nombre maximum d’enfants accueilli ne peut excéder 20 par classe. De son côté, un animateur ne peut encadrer plus de 14 enfants. L’enseignant est présent pour aider les enfants et assurer un cadre favorable au temps réservé au travail scolaire mais non pour donner des cours. Lorsque les enfants ont fini leur travail en étude, ils peuvent rejoindre la ou les salles réservées aux ateliers d’activités. En cas d’éloignement trop grand entre la salle d’étude et la salle d’activités ou pour des raisons de sécurité, les enseignants et l’animateur référent peuvent se mettre d’accord pour que les animateurs viennent chercher les enfants à des moments réguliers (tous les ¼ d’heure ou toutes les 20 minutes par exemple).

L’encadrement est assuré par des enseignants volontaires présents de 16 h 30 à 17 h 00 pour encadrer le goûter et de 17 h 00 à 18 h pour encadrer les enfants qui effectuent leur travail scolaire, ainsi que par des animateurs présents de 7h30 à 8h30 et de 16 h 30 à 19 h pour animer des activités diverses en fonction du nombre d’enfants et des locaux disponibles.

Les enfants inscrits sur le forfait 16 h 30 - 18 h 00 ne seront plus sous la responsabilité de la commune à partir de 18 h 00.

De 18 h à 19 h : activités encadrées uniquement par des animateurs. Sur certains sites, des regroupements avec l’école voisine ou le secteur maternel du groupe scolaire sont opérés.

Toute absence ou sortie prématurée de l’enfant inscrit à l’étude devra être signalée par écrit auprès des enseignants, de l’animateur référent ou de la direction de l’école. Dans le cas contraire votre enfant ne pourra pas sortir à 16 h 30. Les animateurs n’encadrent pas l’étude. Leur mission principale est de proposer des animations éducatives de qualité. Toute l’équipe veillera donc à ne pas réduire quotidiennement les ateliers éducatifs du soir à une simple étude. A ce sujet, la communication dans l’équipe d’encadrant sera très importante.

L’équipe d’encadrants veillera également, dans chaque école, à mettre à disposition des salles d’activités appropriées (salle polyvalente, salle informatique, BCD, salle de classe non utilisée…). Ce choix devra se faire en accord entre les enseignants et les animateurs, en fonction notamment des activités préparées tout au long de l’année.

Dans chaque école, un animateur référent, opérant également sur le temps de midi, est chargé d’organiser au mieux le temps des ateliers avec les enseignants et de faire le lien avec les parents.

En cas d’absence d’un animateur, pour ne pas limiter les activités proposées, l’animateur référent appelle le service Enfance-Scolaire pour procéder à un remplacement les jours suivants.

Afin de ne pas perturber ce service, il est recommandé aux parents de ne pas venir chercher leur enfant de 17h à 18h. Seuls seront susceptibles de quitter les ateliers éducatifs du soir avant 18h, les enfants pour lesquels les parents auront signalé par écrit une activité extérieure régulière en précisant si l’enfant part seul ou accompagné.

POST SCOLAIRE AUX CLUBS JUNIORS :

Les enfants sont accueillis sur les trois clubs juniors tous les jours de 16 h 30 à 19 h 00. Sur ce temps est proposé de l’accompagnement scolaire et des activités.

Les accueils de loisirs fonctionnent tous les mercredis de l’année scolaire et durant les vacances scolaires du lundi au vendredi de la manière suivante :

ACCUEILS DE LOISIRS MATERNELS : (mercredis et vacances scolaires)

L’accueil s’effectue entre 7 h 30 et 9 h 00. Aucun enfant ne sera accepté au-delà de 9 h 00. 

Les parents peuvent venir chercher leur enfant à partir de 17 h 30 jusqu’à 19 h 00 maximum. S’ils souhaitent récupérer l’enfant avant 17 h 30, l’animateur devra être prévenu le matin et les parents doivent remplir une décharge.
Seuls seront autorisés à emmener l’enfant :

· Ses parents ou son responsable légal

· Les personnes désignées par les parents sur la fiche de l’enfant et la présentation d’une pièce d’identité pourra lui être demandée (y compris les grands frères et grandes sœurs, et seulement s’ils sont âgés de plus de 16 ans et pas avant 17h30)

· Pour toute personne non identifiée dans la fiche de renseignements, les parents devront fournir une attestation de décharge écrite nominative et la personne devra présenter une pièce d’identité.

Les enfants sont accueillis de 3 à 6 ans dans les groupes suivants :

Les TITIS :

Enfants scolarisés en TPS

Les LUTINS :

Enfants en PS

Les OUISTITIS :

Enfants scolarisés en MS

Les SCOUBIDOUS :
Enfants scolarisés en GS

7 h 30 à 9 h 00 : Accueil et ateliers libres (pâte à modeler, puzzle, dessins…).

9 h 00 à 11 h 30 : Enfants répartis dans chaque groupe (activités).

11 h 30 à 13 h 00 : Déjeuner.

13 h 30 à 15 h 30 : Temps calme (lecture, contes musicaux ou sieste pour les petits).

15 h 30 à 17 h 00 : Jeux et goûter.

17 h 00 à 19 h 00 : Départ échelonné.

L’accueil de loisirs maternel est impérativement fermé à 19 h 00.
ACCUEILS DE LOISIRS ELEMENTAIRE : (mercredis et vacances scolaires)

Le château est ouvert de 8 h 00 et 18 h 30. Toutefois, un accueil est mis en place dès 7 h 30 pour les enfants dont les parents sont en mesure de présenter une attestation de travail de leur employeur justifiant leurs horaires.
Les parents sont priés, le matin, d’accompagner leur enfant jusqu’au château où ils pourront s’inscrire auprès de la direction au rez de chaussée (en effet le parc est fermé au public avant 10 h 00 et reste donc sans surveillance) 

L’accueil de loisirs Elémentaire accueille les enfants de 6 ans (scolarisés en CP) jusqu’à la veille de leurs 14 ans dans les groupes suivants :

Les PTIGROUS : 

Enfants scolarisés en CP (1er étage, face à l’escalier)

Les YAMAKASIS : 
Enfants scolarisés en CE1 (rez de chaussée)

Les GRIFFONDORS : 
Enfants scolarisés en CE2 (2ème étage face à l’escalier)

Les SIMPSONS :

Enfants scolarisés en CM1 (1er étage, droite)

Les WALL-E : 

Enfants scolarisés du CM2  à la  5ème (2ème étage, droite)

(Le nom des groupes est susceptible de changer en cours d’année)

8 h 00 à 9 h 00 : accueil avec des ateliers libres encadrés par des animateurs. Les enfants choisissent seuls les ateliers suivants et peuvent en changer plusieurs fois : Petit Ping pong – Baby foot – Dessin – Jeux de société - Bibliothèque – Jeux extérieurs – Pétanque – Maquillages – Jeux en folie (intérieurs).

Dès 9 h 00, les enfants sont invités à regagner leurs salles respectives afin de débuter les activités de la journée.

Le soir, le château ouvre ses portes à 17 h 00. Quatre modes de départ différents sont mis en place pour les enfants. Un seul peut être choisi à l’année et coché sur la fiche de renseignements de l’enfant :

1 – les parents viennent chercher leur enfant au centre entre 17 h 00 et 18 h 30.

2 – l’enfant prend le car et rentre seul chez lui dès sa sortie du bus, sous la responsabilité des parents.

3 – l’enfant rentre seul chez lui dès 17 h 30.

4 – l’enfant rentre seul chez lui dès 18 h 30. 

En cas de changement exceptionnel ou définitif, la direction doit être informée par écrit au plus tard le matin même. Seuls les enfants inscrits à une activité sportive ou devant se rendre à un rendez-vous médical seront autorisés à quitter le centre avant 17 h00.

Les parents devront fournir un mot valable à l’année concernant tous les mercredis pour une activité récurrente ou prévenir par écrit la Direction dès le matin si l’enfant doit quitter le centre exceptionnellement l’après-midi.

Dans tous les cas, les parents ne peuvent reprendre leur enfant qu’entre 13h30 et 17 h30 pour ne pas perturber ni l’organisation des groupes, ni le planning des activités. La journée entière sera débitée du compte famille.
L’accueil de loisirs élémentaire est impérativement fermé à 18 h 30.

Le soir, en cas de retard, un courrier sera expédié aux parents. En cas de récidive la municipalité se réserve le droit de ne plus accueillir l’enfant dans la structure maternelle ou élémentaire.
CLUBS JUNIORS : (mercredis et vacances scolaires)
Les clubs accueillent les enfants de 6 ans (scolarisés en CP) jusqu’à la veille de leurs 14 ans. Ce sont des structures ouvertes, ce qui implique que les enfants peuvent venir et partir librement. Cependant, si un enfant est inscrit à une activité, il devra s’y tenir et la finir.

L’accueil s’effectue sur les trois clubs de 9 h 00 à 12 h 00 et de 13 h 30 à 18 h 30. Les structures sont fermées pendant le temps du midi, excepté lors des sorties ou lors d’événements spéciaux. Deux modes de départ différents sont mis en place pour les enfants :
· Les parents récupèrent leur enfant au club.

· L’enfant rentre seul chez lui.

ARTICLE 5 : LE RAMASSAGE EN CAR
Un car assure le ramassage des enfants dans la ville tous les mercredis ainsi que pendant les vacances scolaires pour les enfants fréquentant le château.

Il dessert les arrêts suivants :

	ARRETS
	MATIN
	SOIR
	
	ARRETS
	MATIN
	SOIR

	Place Hausen
	8h00
	17h55
	
	Sécurité Sociale
	8h22
	17h33

	Héronnière
	8h02
	17h51
	
	Mairie
	8h25
	17h30

	Henri Sellier
	8h05
	17h48
	
	Place de l’étoile
	8h28
	17h27

	Cottage
	8h08
	17h45
	
	Buisson
	8h31
	17h24

	Aubel
	8h13
	17h42
	
	Gagarine
	8h34
	17h21

	La Gare
	8h16
	17h39
	
	T. Lainé
	8h37
	17h18

	P. Vaillant Couturier
	8h19
	17h36
	
	Parc Pierre
	8h40
	17h15


Horaires indicatifs sous réserve des conditions de circulation.

Les parents accompagnant leurs enfants doivent être présents quelques minutes avant les horaires indiqués.

ARTICLE 6 : MODALITES D’INSCRIPTION
Préalablement à TOUTE FREQUENTATION (périscolaire, mercredis, ou vacances scolaires) et pour TOUTES LES STRUCTURES, une FICHE D’INSCRIPTION devra être remplie et toute modification devra être signalée au service Enfance-Scolaire dès qu’un changement interviendra dans la situation des parents ou de l’enfant.
PERISCOLAIRE EN MATERNELLE :

Ces accueils sont ouverts aux enfants dont les deux parents ont une activité professionnelle ou assimilée, ou en recherche d’emploi (présentation d’un justificatif).

Les parents dont les enfants bénéficient d’une dérogation de secteur scolaire devront effectuer une demande par écrit au service Enfance-Scolaire, pour avoir accès à ce service.

Un enfant non inscrit le matin ne pourra être accepté exceptionnellement qu’en cas d’urgence, uniquement si une fiche parentale de renseignements a été préalablement établie et sous réserve que le personnel d’encadrement présent soit en nombre suffisant pour assurer l’accueil dans les conditions de sécurité exigées.

PERISCOLAIRE EN ELEMENTAIRE :
Par mesure de sécurité et afin d’éviter les erreurs notamment au niveau des plus jeunes, une feuille de pré inscription est à remplir par les parents en chaque début de mois.

Cet imprimé est à remettre à l’école à la date indiquée. 
Si en cours du mois, des modifications devaient être apportées, il suffit d’en informer par écrit l’enseignant de l’enfant. Dans le cas contraire, la présence sera débitée du compte famille.

Dans tous les cas, le badgeage reste obligatoire.

LES MERCREDIS : 
Pas de pré inscription.

LES VACANCES SCOLAIRES :
 ATTENTION PREINSCRIPTION (date limite 15 jours avant le début des vacances).

La pré inscription doit être remise impérativement avant la date indiquée sur le document, au service Enfance/Scolaire : vous pouvez la déposer ou utiliser la boîte aux lettres extérieure de la mairie. Au-delà de cette date la pré inscription ne pourra être prise en considération que sous réserve de places disponibles.
Si un enfant pré inscrit ne se présente pas à l’accueil de loisirs, la journée sera automatiquement débitée sur le compte famille Génopass. L’annulation de la pré inscription sera acceptée par le service Enfance/Scolaire uniquement en cas de force majeure ET sur présentation d’un document officiel.
Si un enfant se présente sans pré inscription à l’accueil de loisirs, il ne sera accepté que sous réserve de places disponibles et la journée sera débitée au tarif correspondant au quotient familial de la famille + 50 % (= 1 journée ½).

Les feuilles de pré inscriptions sont disponibles au service Enfance-Scolaire de la mairie, sur les accueils de loisirs ou sur le site de la ville.

CAS PARTICULIERS D’INSCRIPTION (Enfant de moins de 3 ans) :

Les parents doivent solliciter une dérogation pour que leurs enfants de moins de trois ans accèdent à l’accueil de loisirs. Ils doivent obligatoirement être déjà scolarisés ou le seront dans les deux mois qui suivent. Les enfants doivent déjà avoir un état de propreté suffisante pour la collectivité, comparable à celle qui est demandée à l’école.

Il est souhaitable que l’enfant, dans un premier temps, fréquente la structure de façon ponctuelle (demi-journée, quelques jours par semaine lors des vacances) afin de respecter son rythme au sein d’une collectivité avec des enfants qui sont âgés de 3 à 6 ans. La direction de l’accueil de loisirs reste vigilante sur la capacité d’adaptation de l’enfant de moins de trois ans et entretient une relation constante avec les parents. Dans le cas où l’enfant peut s’épanouir dans l’accueil de loisirs, sa fréquentation devient progressivement régulière. Le cas échéant, dans l’intérêt de l’enfant, il est demandé aux parents d’attendre que l’enfant soit suffisamment prêt avant de revenir à l’accueil de loisirs.

ARTICLE 7 : AUTORISATIONS PARENTALES
Seuls seront autorisés à emmener l’enfant :

· ses parents ou son responsable légal,

· les personnes désignées par les parents sur la fiche de l’enfant (la présentation d’une pièce d’identité sera demandée) y compris les grands frères et grandes sœurs, seulement s’ils sont âgés de plus de 16 ans,

· les personnes mentionnées dans une attestation de décharge écrite, fournie par les parents le matin même : la présentation d’une pièce d’identité sera demandée 
Lors du départ de l’enfant, les parents ou les personnes dûment autorisées doivent prévenir l’équipe d’animation du départ de l’enfant.

ARTICLE 8 : SURVEILLANCE MEDICALE
En cas d’urgence, les animateurs, sous la responsabilité du référent ou de la direction de l’accueil, prennent les décisions appropriées et préviennent les parents. Ils sont chargés des interventions bénignes, des traitements en cours, d’appeler les secours d’urgence en cas de besoin. Le principe de précaution est systématiquement appliqué dans tous les cas ne relevant pas de l’intervention bénigne.

Si l’enfant est souffrant, il devra, dans son intérêt, être gardé au domicile de ses parents.

LES TRAITEMENTS MEDICAUX :

Aucun médicament ne peut être administré aux enfants, par un adulte ou par eux-mêmes.
Un cahier d’infirmerie est systématiquement tenu et mentionne les soins journaliers apportés aux enfants.

LES REGIMES PARTICULIERS, LES ALLERGIES :

Pour les enfants astreints à un régime particulier, une convention médicale appelée projet d’accueil individualisé (P. A. I.) doit être impérativement signée par le médecin scolaire, les parents et la ville sur présentation d'un certificat médical du médecin traitant de l'enfant, avec mention du régime ou du traitement à suivre (renouvelable tous les ans si besoin).
Les médicaments prescrits doivent être étiquetés au nom de l'enfant avec les numéros de téléphone des parents, du médecin traitant, et la posologie précise. Le médecin doit donner son accord pour la restauration collective.

Dans le cas où l’accueil de loisirs ne dispose pas de moyens pour traiter efficacement les conséquences d’un choc allergique, l’inscription sera refusée. Les parents s’engagent à signaler en temps réel l’évolution de l’état de santé de l’enfant.

ARTICLE 9 : MODALITES DE REGLEMENT
Les tarifs sont fixés par le Conseil Municipal, en fonction des ressources de la famille, en juin pour la rentrée scolaire suivante. 

L’activité est débitée instantanément du compte famille GENOPASS à chaque badgeage effectué le matin. Il est donc nécessaire d’approvisionner le compte famille en espèces, par chèque, via internet (sgdb91.com) ou encore par CB sur les automates de la poste des aunettes ou de la mairie (sgdb91.com) IMPERATIVEMENT AVANT LE 25 DE CHAQUE MOIS.

Il est important que, dans une même famille, chaque enfant badge avec sa propre carte pour éviter des erreurs de tarification.

SI LE QUOTIENT FAMILIAL N’EST PAS CALCULE en début d’année scolaire, les débits de toutes les activités seront au plein tarif. Toute modification ne sera prise en compte qu’au moment du calcul du quotient familial.
La situation des familles rencontrant des difficultés financières avérées sera examinée attentivement par la municipalité. Celle-ci pourra, au cas par cas, rechercher des solutions adaptées associant notamment les services sociaux (CCAS, Maison des Solidarités, CAF).

Dans le cas de situations d’impayés, où la bonne foi de l’intéressé n’est pas avérée, le Maire pourra procéder à l’interruption, au moins temporaire, de la prestation.

PERISCOLAIRE EN MATERNELLE :
Chaque matin, les parents ou accompagnateur doivent badger en fonction des activités fréquentées (accueil matin – accueil soir). Le débit du compte famille sera effectué instantanément.

PERISCOLAIRE EN ELEMENTAIRE :

Vous pouvez inscrire votre enfant de 16h30 à 18h00 ou de 16h30 à 19h00.

Quatre forfaits sont proposés aux familles et calculés en fonction du quotient familial. Si un enfant reste au-delà de 18h00, le forfait 16h30/19h00 sera automatiquement facturé à la famille.

Le tarif est dégressif pour les fratries, soit 25% de réduction pour le second enfant et 50 % pour le troisième enfant, uniquement pour une fréquentation à 100 % dans le mois.

Les forfaits mensuels sont débités sur le compte famille génopass, à partir du 10 du mois suivant.

ACCUEILS DE LOISIRS MATERNELS ET ELEMENTAIRE :

La participation financière est forfaitaire pour une journée quelle que soit l’heure d’arrivée ou de départ. Le badgeage doit être effectué le matin sur les structures uniquement pour les mercredis. Le compte famille est débité instantanément.
Pour les vacances scolaires les préinscriptions entraînent automatiquement le débit du compte Génopass.
CLUBS JUNIORS :

Pour les clubs juniors une cotisation annuelle de 10 € est demandée pour le 1er enfant inscrit de la famille et 5 € pour les suivants. Pour les sorties, à compter du 5 septembre 2011, la participation s’appliquera de la manière suivante selon le quotient familial :

- 1ère tranche de 0 à 250 € (40 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième).

- 2ème tranche de 251 € à 500 € (50 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième).

- 3ème tranche de 501 € à 750 € (60 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième).

- 4ème tranche de 751 € et plus (70 % du tarif payé par la commune arrondi au dixième). 

POUR LES MINI-SEJOURS
La participation des familles aux mini-séjours est la suivante : une journée facturée est équivalent à deux journées accueils de loisirs.

ARTICLE 10 : IMPLICATIONS FAMILIALES
Les enfants doivent avoir une attitude respectueuse envers le personnel et les autres enfants. Tout comportement atypique mettant en danger la sécurité et le bon fonctionnement de l’accueil de loisirs donnera lieu, dans un premier temps, à une rencontre avec l’équipe pédagogique. En cas de récidive, l’exclusion provisoire ou définitive pourra être prononcée à l’encontre de l’enfant.
En cas de faits ou agissements graves de nature à troubler le bon fonctionnement du service (un comportement indiscipliné constant ou répété, une attitude agressive envers les autres enfants, un manque de respect caractérisé vis-à-vis du personnel encadrant, des actes violents entraînant des dégâts matériels ou corporels), les parents seront immédiatement contactés pour un entretien au service enfance-scolaire en présence de l’élue. Une exclusion immédiate peut être envisagée.

Toute dégradation volontaire de matériel entraînera l’obligation pour les parents de pourvoir à son remplacement.

La commune est assurée en responsabilité civile pour toutes les activités qu’elle organise, y compris le temps des accueils de loisirs, garantissant ainsi sa responsabilité civile au cas où elle serait engagée.

Un exemplaire du présent règlement est tenu à disposition de tout demandeur auprès du service Enfance-Scolaire ou sur le site de la ville. Un exemplaire est remis à chaque famille lors de la première inscription. 








Olivier LEONHARDT.








Le Maire,

Président de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge .[image: image2.png]
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